
Ref. formation 202502305047

Formation au Certibiocide Nuisibles à distance ou en présentiel à MARCHEPRIME (33)

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

INSTITUT PRH
Laurent VALPROMY
05.64.31.15.05
formations@institutprh.com

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Inscription directe ou par un conseiller
en insertion professionnelle

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Profils des apprenants • Distributeurs,
acquéreurs et utilisateurs de biocides TP14-18
et 20, ainsi que TP8, TP15 ou TP21 • Le
dispositif de certificat individuel pour l'activité
d'utilisateur professionnel et de distributeur de
certains types de produits biocides, dit
"certibiocide" vise à certifier les compétences
des utilisateurs, acheteurs, vendeurs de
certains produits biocides réservés aux
professionnels. Le certibiocide « nuisibles »
est nécessaire pour les utilisateurs, les
acquéreurs et les distributeurs des produits
biocides réservés à l’usage professionnel
appartenant aux types de produits suivants :
TP14: produits rodenticides; TP18: produits
insecticides; TP20: produits de lutte contre
d’autres vertébrés. Cette certification vise à
certifier les personnes concernées par ces
produits afin que celles-ci disposent d'un
niveau de compétences suffisant et adapté
permettant une utilisation raisonnée, durable
et sûre de ces produits biocides pour,
notamment, protéger l’environnement et les
populations tierces exposées à ces produits
via leur activité. • Le certibiocide nuisible
ouvre la distribution, l'achat et l'utilisation de
TP8 : produits de protection du bois TP15 :
produits avicides TP21 : produits antisalissure

Prérequis pédagogiques :

Compréhension écrite et parlé du français.
Bonne connexion internet permettant une
visioconférence pour les personnes souhaitant
la formation à distance. Pas d’investissement
logiciel pour les cours.

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

A la fin de la formation, les stagiaires seront capable : • Connaître la biologie des espèces cibles 3D. • Connaître et comprendre les exigences
réglementaires liées à l’utilisation des produits biocides professionnels, connaître les mesures de prévention des risques pour la santé et
pour l’environnement. • Connaître les méthodes alternatives à l’utilisation des produits biocides. Dans le respect de la réglementation sur les
produits rodenticides, insecticides et les produits de lutte contre d’autres vertébrés, des risques pour la santé et l’environnement liés à
l’utilisation de ces produits, ainsi que la gestion des déchets

Contenu et modalités d'organisation

Introduction • Définitions • Comprendre les risques liés à l'utilisation des produits rodenticides, insecticides et des produits de lutte contre
d’autres vertébrés et maîtriser les mesures de protection à mettre en place pour prévenir les risques pour la santé et l'environnement
Règlementations • Connaître la réglementation sur les produits produits rodenticides, insecticides et les produits de lutte contre d’autres
vertébrés. • Les responsabilisations • Les organismes • Les documentations Les nuisibles • Nuisibles Volants • Nuisibles rampants • Nuisibles
rongeurs • Contribuer à limiter le recours aux produits rodenticides, insecticides et aux produits de lutte contre d’autres vertébrés en
privilégiant des alternatives non chimiques. La prévention des risques humains • Obligations • Prévention des Risques Professionnels •
Assurer une utilisation durable des produits rodenticides, insecticides et des produits de lutte contre d’autres vertébrés dans le cadre d'une
activité professionnelle. La prévention des risques environnementaux • Obligations • Le transport et le stockage • Connaître les bonnes
pratiques pour gérer les déchets liés à l’utilisation des produits rodenticides, insecticides et des produits de lutte contre d’autres vertébrés
(gestion des effluents, des déchets organiques,…).

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte

Validation(s) Visée(s)

Certificat individuel pour utiliser à titre professionnel et distribuer certains types de
produits biocides catégorie nuisibles (certibiocide nuisibles) - Sans niveau
spécifique

  Éligible au CPF

Et après ?

Suite de parcours

La/le titulaire du Certificat individuel pour utiliser à titre professionnel et distribuer certains types de produits biocides catégorie nuisibles
(certibiocide nuisibles), peut acheter ou distribuer des biocides contre les nuisibles, utiliser ces biocides pour protéger l’humain de ces
nuisibles (lutte contre les rats, souris, blattes, punaises, frelons, etc… ), soit dans le cadre d’une entreprise individuelle ou en qualité de
salarié.

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00579864
du 17/03/2025 au

19/03/2025
Marcheprime

(33)
INSTITUT PRH



00580375
du 28/04/2025 au

30/04/2025
Marcheprime

(33)
INSTITUT PRH

00581008
du 07/07/2025 au

09/07/2025
Marcheprime

(33)
INSTITUT PRH

00581009
du 17/09/2025 au

19/09/2025
Marcheprime

(33)
INSTITUT PRH

00625569
du 17/09/2025 au

19/09/2025
Marcheprime

(33)
INSTITUT PRH

00621093
du 12/11/2025 au

14/11/2025
Marcheprime

(33)
INSTITUT PRH

00625571
du 12/11/2025 au

14/11/2025
Marcheprime

(33)
INSTITUT PRH

00635314
du 02/12/2025 au

04/12/2025
Marcheprime

(33)
INSTITUT PRH

00635316
du 02/12/2025 au

04/12/2025
Marcheprime

(33)
INSTITUT PRH

00621094
du 07/01/2026 au

09/01/2026
Marcheprime

(33)
INSTITUT PRH

00625568
du 07/01/2026 au

09/01/2026
Marcheprime

(33)
INSTITUT PRH

00625601
du 23/02/2026 au

25/02/2026
Marcheprime

(33)
INSTITUT PRH

00625599
du 23/02/2026 au

25/02/2026
Marcheprime

(33)
INSTITUT PRH

00625610
du 13/04/2026 au

15/04/2026
Marcheprime

(33)
INSTITUT PRH

00625609
du 13/04/2026 au

15/04/2026
Marcheprime

(33)
INSTITUT PRH

00625611
du 08/06/2026 au

10/06/2026
Marcheprime

(33)
INSTITUT PRH

00625613
du 08/06/2026 au

10/06/2026
Marcheprime

(33)
INSTITUT PRH


